
en-Chablais

Nombre de conseillers :

. en exercice : 29

. présents : 27

- votants : 29

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Uan deux mille vingt-six, le 27 du mois d'avril à 20 heures, le Conseil municipal
de la Commune de Bons-en-Chablais, dûment convoqué, s'estreunYen'session
ordinaire, sous la présidence de M. HASSAN Jérôme
Date de convocation : 21/04/2026

PR.ESEN.T.. :..Mmes et-_Mrs. HASSAN Jérôme, DUPERRIER Pierre, BAGOT
C.HIARAVALLI Laura'.YATTOÇHANE Halima, cdMETTINi'Ramon,'JÀNTN Josette,
MAIRE Frédéric, MAIRE Céline, SCHILLER Patrick, CAÙSÀRD-SÉSTÀC
Joce!Y"®'_MEÏER Marie-José, LAVY Véronique, DESDOÙÉTS
DEJONGHE Nathalie, BRUNIER Michael, LAURENT Yannick7~ÀBDUL"ALSiM
Jaleele, BELLANGER Mélanie, COLLY Alexandre, MOICHON Nathalie,-TROTTET
Loris, I^OICHON Marine, PEREIRA Sylvie, GIRAULT Jean-MicheÏ, JACQUIER
Olivier, SALABERT Oriane, PAGEAUX ÀRBAULT Quentin

ABSENTS EXCUSES : MUGNIER Christophe a donné procuration à HASSAN
Jérôme, CHARMOT Anthony a donné procuration à ABDÙL ALIM Jaleele

SECRETAIRE : ABDUL ALIM Jaleele

D2026_042710
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU COLLEGE FRANÇOIS MUGNIER
Rapporteur : Jérôme HASSAN

L'article R.421-14 du Code de l'Education précise que :
« l. -Sous réserve des dispositions du II du présent article et de celles de l'article R.
421-16, le conseil d'administration des collèges et des lycées comprend .
1° Le chef d'établissement, président;
2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, /'adjoint désigné par le chef
d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ;
3° L'adjoint gestionnaire ;

4° Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ;
5° Le directeur adjoint chargé de la section d'éducation spécialisée dans les collèges,
le chef des travaux dans les lycées ;
6° Deux représentants de la collectivité territoriale de rattachement ou, lorsque les
compétences de celle-ci en matière de construction, de reconstruction,
d'aménagement, d'entretien et de fonctionnement des collèges ou des lycées sont
exercées, en application du 3° de l'article L. 3211-1-1 ou du 1° de {'article L. 4221-1-1
du code énéral des collectivités territoriales, par une métropole ou, en application de
l'articleL. 1111-8 du même code, par une autre collectivité territoriale ou un
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, un
représentant de la métropole, ou de la collectivité territoriale ou de rétablissement
public délégataire, et un représentant de la collectivité territoriale de rattachement;
7° Deux représentants de la commune siège de rétablissement ou, lorsqu'il
existe un établissement public de coopération intercommunale, un
représentant de cet établissement public et un représentant de la commune
(... ) »;
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE,

DECIDE

-De désigner Monsieur Jérôme HASSAN, représentant titulaire
-De désigner Madame Josette JANIN, représentant suppléant

pour siéger au Conseil d'Administration du collège François MUGNIER

Pour extrait certifié conforme,
çpN

Le Maire, ^^
Jérôme HASSAN ' .^

Le secrétaire,

Jaleele ABDUL ALIM


